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11 septembre : remise du rapport Giazzi « Les médias et le numérique » à Nicolas Sarkozy. 2 octobre : lancement des Etats
généraux de la presse par Nicolas Sarkozy. 22 octobre : présentation en Conseil des ministres de la réforme de l’audiovisuel public.
29 octobre : présentation au Sénat de la loi Création et Internet qui préconise l’instauration de l’HADOPI (Haute Autorité pour la
Diffusion des Oeuvres et la Protection des droits Internet) et polémique sur l’application de la riposte graduée. 30 octobre : lance-
ment de la télévision Haute Définition par Eric Besson. Décembre 2008 : conclusions des Etats généraux de la presse. 5 janvier
2009, application de la suppression de la publicité après 20 heures sur les chaînes publiques…

Rapports, commissions, textes, refontes et réformes. Cette action est la mise en œuvre d’une volonté de questionnement et de
transformation du secteur des médias, bien avant la crise financière.
Cette évolution indispensable des entreprises de médias est en effet due à l’arrivée d’Internet dans presque tous les foyers
(62,3 % selon Ipsos profiling, septembre 2008) et aux nouveaux modes de « consommation» des médias, largement repris par le
« Plan numérique 2012 » qui veut « accélérer la mutation de notre économie vers les nouveaux modèles de diffusion des conte-
nus, dans les domaines de la presse, de l'audiovisuel et de la musique ».

La presse, bousculée par l’information disponible gratuitement, doit trouver un moyen de survivre en diminuant ses coûts, en repen-
sant notamment ses systèmes de diffusion et de distribution. A travers 4 groupes de travail sur « Les métiers du journalisme »,
« Le processus industriel de la presse écrite », « Internet et les nouveaux modèles », et « Presse et société », les Etats généraux
affichent l’objectif ambitieux de proposer des mesures concrètes pour trouver une place durable et un financement pérenne du
secteur de la presse… Tout en préservant l’indépendance de chacun.

L’offre médias se doit en effet de rester indépendante et pluraliste, notamment dans le traitement de l’information (crises finan-
cières, guerres, faits divers, procès, élections…). Cette indépendance inhérente à la profession serait-elle mise en danger si les
groupes de médias français devenaient de plus en plus concentrés à l’instar de groupes plurimédia étrangers ? Cette question fait
polémique puisque le rapport Giazzi propose de faire sauter les seuils anti-concentration et préconise la possibilité pour les groupes
industriels d’être à la tête d’une chaîne de télévision, d’un quotidien national et d’une radio, au delà donc de la règle des « deux
sur trois » en vigueur aujourd’hui. Cette mesure permettrait la constitution de « champions » internationaux aussi puissants que
certains groupes Télécoms qui, d’ailleurs, s’intéressent aux contenus.

Dans cette économie numérique, les mouvements d’acquisitions et de cessions des sociétés de médias et de divertissement doivent
compter aujourd’hui avec les transactions des actifs immatériels. La question du droit d’auteur devient une préoccupation majeure.
La matière intellectuelle n’étant pas une marchandise comme les autres, il devient urgent de légiférer, d’établir une grille de tarifi-
cation et de favoriser les bonnes pratiques. Il faut imaginer de nouveaux échanges, comme le fait déjà l’industrie de la musique. Le
législateur continue de s’impliquer dans la lutte anti-piratage ; mais de quelle manière la loi Création et Internet pourra-t-elle pro-
téger les droits des auteurs et des éditeurs de contenus sur Internet ?

Fournisseurs d’accès, producteurs de contenus, diffuseurs, éditeurs et constructeurs se retrouvent sur les mêmes marchés. Les
frontières de leur périmètre d’activité ne sont plus valides en 2008 et la concurrence les poussent à trouver de nouveaux modèles
économiques. Quels sont ces nouveaux modèles ? Parallèlement la possibilité de contenu s’agrandit puisque la fin de l’analogique
- en 2011 - va libérer des fréquences, réattribuées par le CSA. Avant fin 2011, tous les Français disposeront de la même offre de
télévision numérique (TNT) : 18 chaînes gratuites et en qualité numérique. De plus, l’accès à la HD se généralisera dans les foyers
d’ici à 2012, avec 93,2 % de taux d’équipement. La télévision n’aura alors plus rien à voir avec celle du 20e siècle.

Pour faire face à la concurrence de nouveaux entrants de la TNT et de tous les nouveaux acteurs sur les réseaux, la télévision
publique se dote d’une refonte non seulement de son modèle économique, mais aussi de son organisation interne et de ses modes
de production. Par ailleurs, le service public de l’audiovisuel veut faire, semble-t-il, le pari de l’exigence en revendiquant une ligne
éditoriale qui ne dépende plus de la publicité ni de l’audimat et en évoquant une ambition triple : diffusion de la culture, meilleure
compréhension du monde, création audiovisuelle.

La place laissée par la suppression de la publicité sur le réseau public attire beaucoup de convoitise même si les chaînes privées se
défendent de bénéficier ainsi d’un « cadeau ». Cependant les budgets publicitaires vont glisser d’un support à un autre. Quelle
est la réalité de ces évolutions pour les budgets 2009 et quel est l’avenir du média planning ? Les agences et les annonceurs vont
devoir réévaluer l’impact de chacun d’entre eux et comprendre qui se cache derrière quel écran à quel moment. Parmi ces nou-
veaux comportements de consommation des médias, les jeux vidéo apparaissent comme un média familial qui rassemble plusieurs
segments de générations et milieux sociaux. Les jeux vidéo représenteraient-ils un média de plus en plus prescripteur voire, certains
le disent, le média par excellence ?

La conférence des Echos permettra aux différents acteurs des médias (télévision, presse écrite, radio, divertissement, Internet,
publicité, télécoms) de faire le point sur leur identité propre, sur l’étendue de leur champ d’action, sur la portée de leur
diffusion, sur leur modèle économique, pour dessiner les contours des médias du 21e siècle.

En décembre 2008, l’univers des médias en France est en plein bouleversement depuis plusieurs mois.
Tous les acteurs du secteur prônent la remise en question de ses modèles économiques, de ses recettes...
mais aussi de ses dépenses. L’agenda des pouvoirs publics au cours du premier semestre suffit
à mesurer cette prise de conscience.

Edito

Mardi 9 et Mercredi 10 décembre 2008
Pavillon Gabriel - Paris

www.lesechos-conferences.fr
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Décembre 2008 … les médias se préparent à une remise en cause  de leurs modèles économiques, de leurs 
recettes.. mais aussi de leurs dépenses.

L’agenda du dernier semestre des pouvoirs publics suffi t à prendre la mesure de la prise de conscience. 11 septembre : 
rapport Giazzi «  Les médias et le numérique » 2 octobre : lancement des Etats généraux de la presse par Nicolas Sarkozy. 
22 octobre : présentation en Conseil des ministres de la réforme de l’audiovisuel public ; 29 octobre : présentation au 
Sénat de la loi Création et Internet qui prône l’instauration de l’HADOPI (Haute Autorité pour la Diffusion ces Oeuvres et la 
Protection des droits Internet). Fin décembre 2008 : conclusions des états généraux de la presse ; 5 janvier 2009, application 
de la suppression de la publicité après 20 heures sur les chaînes publiques … 

Rapports, commissions, textes, refontes et réformes. Cette action multiforme est, à n’en point douter, le fruit d’une prise 
de conscience que le secteur de la presse et des médias, avant même la crise fi nancière et économique, va mal et doit se 
transformer s’il veut survivre. 
La remise en question est liée principalement à cette arrivée d’Internet dans tous les foyers (62,3 % selon Ipsos, septembre 
2008) et aux nouveaux modes de « consommation» des médias et aux spécifi cités du secteur. 

La presse doit trouver un moyen de survivre en diminuant ses coûts, en repensant notamment ses systèmes de diffusion 
et de distribution. Les groupes de travail des Etats généraux doivent « proposer des mesures concrètes pour trouver une 
place durable et un fi nancement viable du secteur de la presse en France ». Tout en préservant l’indépendance de chacun. 
Serait-elle mise en danger si les groupes de médias français devenaient de plus en plus concentrés à l’instar de groupes 
plurimédia mondiaux ? 
Cette question est polémique puisque le rapport Giazzi propose de faire sauter les seuils anti concentration et préconise la 
possibilité pour les industriels d’être à la tête d’une chaîne de télévision, d’un quotidien national et d’une radio, au-delà donc 
de la règle des « deux sur trois » en vigueur aujourd’hui. Cette mesure permettrait la constitution de « champions » aussi 
puissants que les groupes Télécoms …qui s’intéressent aux contenus …et qui ont en effet eux-mêmes la possibilité d’entrer 
en compétition avec de grands groupes étrangers. 
La question du droit d’auteur est urgente et cruciale dans cette économie numérique. De quelle manière la loi Création et 
Internet pourra-t-elle protéger à la fois les droits des auteurs et ceux des éditeurs de contenus sur Internet ? 

Télévision de demain
Fournisseurs d’accès, producteurs de contenus, auteurs, diffuseurs, éditeurs et constructeurs se retrouvent sur les mêmes 
marchés. Les limites entre producteurs et fournisseurs de contenus ne sont plus valides en 2008. Parallèlement les 
possibilités de diffusion des contenus s’élargissent puisque la fi n de l’analogique va libérer des fréquences. L’équipement HD se 
généralisera dans les foyers d’ici à 2012, avec 93,2 % de taux d’équipement des foyers.
Quels sont les nouveaux modèles ? L’étranger nous montre-t-il des schémas à reprendre ?

L’audiovisuel, les jeux vidéos 
La télévision publique veut faire, semble-t-il, le pari de l’exigence et de la culture avec une refonte de son modèle 
économique, de son organisation interne et une révolution de ses modes de production, pour faire face à la concurrence des 
nouveaux entrants de la TNT et de tous les nouveaux acteurs sur les réseaux. 
La place laissée par la suppression de la publicité sur le réseau public attire beaucoup de convoitise même si les chaînes 
privées se défendent de bénéfi cier d’un « cadeau ». 
Les agences et les annonceurs vont devoir réévaluer l’impact de chacun pour savoir qui est derrière quel écran à quel moment. 
Parmi ces nouveaux comportements, les jeux vidéo apparaissent comme un nouveau média familial qui rassemble plusieurs 
segments de générations et milieux sociaux dans le même temps. Les jeux représenteront-ils un média de plus en plus 
prescripteur voire … certains le disent … le média par excellence ? 

La publicité
Les agences, comme les annonceurs, repensent leur approche média en privilégiant l’effi cacité, Internet et le suivi, 
cross-média, des clients et prospects. Quelle est la réalité de ces évolutions pour les budgets 2009 et comment le média 
planning va évoluer à l’avenir ?

La conférence médias des Echos permettra aux différents acteurs des médias (télévision, presse écrite, radio, 
divertissement, Internet, publicité, télecom) de faire le point sur leur identité propre, l’étendue de leur champ d’action, leur 
modèle économique et préparer des évolutions qui seront très fortes dès 2009.
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[ 8h30 / 9h00 ]

[ 9h00 / 9h10 ] Ouverture par Nicolas BEYTOUT, Président-directeur général,
DI - Groupe Les Echos

[ 9h10 / 9h30 ] Introduction

[ 9h30 / 10h30 ] Avantages et menaces de la concentration dans les médias ?
• Bientôt des grands groupes plurimédia en France ? La convergence : une logique économique ?
• La gouvernance, qui fait quoi ? Nomination des patrons, enjeux de pouvoir ?
• Quelle importance des actifs immatériels dans les acquisitions/cessions ?

- Olivier CHEREAU, Managing DirectorHead of Media & Telecom, Société générale Corporate & Investment banking
- Danièle GIAZZI, Secrétaire national de l’UMP ; Conseillère de Paris ; Auteur du rapport « Les médias et le numérique »
- Dominique WOLTON, Sociologue ; Directeur de laboratoire, CNRS

[ 10h30 / 11h45 ] Numérique et information : quelle valeur et quelle place pour
les médias traditionnels ?

• Est-ce que l’information a encore un prix ? Est-elle devenue une commodité ?
• Print to web / web to print…
• Quelle valeur des marques média traditionnelles ?

- Fabrice BOE, Président-directeur général, Prisma Presse
- Pierre-Jean BOZO, Président et directeur de la publication, 20 minutes France
- Jean-Marie CHARON, Sociologue, EHESS ; Ingénieur d’études, CNRS
- Pierre HASKI, Président et directeur de la publication, Rue 89
- Bruno PATINO, Directeur, France Culture
- Jacques ROSSELIN, Fondateur et directeur, « Vendredi »

[ 11h45 / 12h15 ]

[ 12h15 / 13h00 ] Évolution, bouleversements et perspectives de la Presse
• Retour sur les Etats généraux / Quel modèle pour l’avenir ?
• Revenus pub, presse gratuite, PQR, impression, distribution

- Bruno FRAPPAT, Directeur de la publication, La Croix
- Francis MOREL, Directeur général, Le Figaro
- Arnaud de PUYFONTAINE, Senior Adviser, Mondadori France

[ 13h00 / 14h40 ] Déjeuner-débat
Jean-Bernard LEVY, Président du directoire, Vivendi

[ 14h40 / 15h00 ] Nouveaux usages, nouvelles générations, nouveaux publics
• Quelles tendances ? Comment se situer dans la blogosphère ?
• Quelles perspectives pour les sites sociaux ?

- Jean-Michel PORTIER, CEO, TNS media
- Nicolas TEISSEYRE, Senior Partner, Télécommunications, Médias et Technologies, Roland Berger Strategy Consultants

[ 15h00 / 16h10 ] A quoi va ressembler la télévision de demain ?
• TMP, TNT : le tout numérique c’est pour quand ? Quelle mise en place d’un modèle économique ?
• Quelle nouvelle stratégie de marque ?
• Accès à la Haute Définition / télévision de rattrapage (Catch-up TV)

- Jérôme CLÉMENT, Vice-président, Arte ; président, Arte France
- Bertrand MEHEUT, Président, Canal +
- Nonce PAOLINI, Président-directeur général, Groupe TF1
- Raoul ROVERATO, Directeur des Activités de Croissance, Groupe France Telecom Orange
- Nicolas de TAVERNOST, Président du directoire, Groupe M6

[ 16h10 / 16h30 ] Transformation et gouvernance de l’audiovisuel en France
Michel BOYON, Président, CSA

[ 16h30 / 17h30 ] Quel modèle pour la télévision publique de demain ?
• Le financement de la télévision publique en France
• Structure et coûts… International, modèles à suivre ?

- Jean-François COPE, Président du groupe UMP, Assemblée nationale
- Gottfried LANGENSTEIN, Président, Arte ; Directeur des programmes satellites européens, ZDF

[ Mardi 9 décembre 2008 ]

[ 8h30 / 9h00 ]

[ 9h00 / 10h00 ] Droits d’auteurs : qui paie quoi à qui ?
• Rapport sur la lutte contre le piratage : application de la riposte graduée
• Quelle tarification des droits d’auteur pour les éditeurs de contenus ?
• Nationalité de la gestion des droits : à quand la fin des monopoles ?

- Véronique DESBROSSES, Secrétaire général, GESAC (Groupement Européen des Sociétés d’Auteurs et Compositeurs)
- Thierry DESURMONT, Vice-président du directoire, SACEM

[ 10h00 / 11h00 ] De l’industrie du disque aux industries de la musique
• La nouvelle vie de l’industrie du disque : renouveau et diversification
• Nouveau modèle économique, quelles perspectives pour demain ?

- Jonathan BENASSAYA, Président-directeur général, Deezer
- Vincent FREREBEAU, Directeur, Tôt au Tard ; Président, Upfi
- Pascal NEGRE, Président directeur général, Universal Music France
- Un intervenant de My Major Company,

[ 11h00 / 11h20 ]

[ 11h20 / 11h40 ] Panorama de nouveaux modèles économiques
• Glissements de valeurs : quels enseignements, quelles perspectives ?
- Jean-Charles FERRERI, Partner Télécommunications, Médias et Technologies, Roland Berger Strategy Consultants

[ 11h40 / 12h50 ] Essor des jeux vidéos et du divertissement : le futur média de
la famille ?

• Le « média ultime », produit culturel qui rassemble en un seul média les spécificités des autres médias ?
• Développement des jeux interactifs (wii), élargissement des publics (mass media)
• Dérivés de jeux et séries TV, quels contrats, quelles licences ? Nouveaux relais de croissance ?

- Christophe MARIDET, Directeur France et Benelux, Disney Interactive
- Marie-Claire MREJEN, Executive Marketing Director, Warner Interactive
- Geoffroy SARDIN, Directeur général, Ubisoft France

[ 12h50 / 14h45 ] Déjeuner-débat
Christine ALBANEL, Ministre de la Culture et de la Communication

[ 14h45 / 16h00 ] Investissements publicitaires : quels bouleversements ?
• Réallocation des budgets
• Suppression publicité sur la télévision publique : cadeau pour la télévision privée ?
• Quelles stratégies des annonceurs, quel avenir du l’ « in-game advertising » ?

- Mercedes ERRA, Présidente exécutive, Euro RSCG Worldwide
- Eric TROUSSET, Directeur marketing, TNS media intelligence, Pôle investissements publicitaires

Cette conférence s'adresse aux secteurs de :

Presse, édition, audiovisuel, radio, nouveaux médias :
• Présidents, présidents-directeurs généraux, directeurs généraux
• Directeurs et responsables du développement et de la stratégie
• Directeurs et responsables financiers
• Directeurs marketing et commerciaux
• Directeurs de l'antenne
• Directeurs communication et publicité
• Responsables des programmes

Agences de publicité

Banques d'affaires et sociétés d'investissement

Opérateurs télécoms

Analystes financiers

Avocats

Consultants

Journalistes…

Et tous ceux qui sont concernés par l'évolution du secteur des médias

Cible

Informations pratiques

[ Lieu ]

[ Métro ]

[ Parking ]

[ Informations et inscriptions ]

Pour tout renseignement sur le contenu du programme :

Contact presse :

Tarif :

[ Mercredi 10 décembre 2008 ]
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